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Introduction  
Les membres inscrits au tableau qui ne satisfont pas aux exigences d’expérience 
minimales au moment de leur demande d’inscription au tableau des avocats de service 
peuvent se voir accorder un statut d’autorisation conditionnelle.  
  
Les avocats de service inscrits à titre conditionnel ont l’obligation de satisfaire aux 
exigences d’expérience minimales dans les 24 mois suivant leur autorisation. 
Contrairement aux autorisations liées aux certificats, les autorisations des avocats de 
service ne peuvent pas faire l’objet d’une prorogation discrétionnaire de 12 mois.   
  
À titre de rappel, en plus de satisfaire aux exigences d’expérience minimales pour 
l’inscription au tableau, l’autorisation de fournir des services d’avocat de service est 
accordée, conformément aux Règles de gestion du tableau établies en application de la 
Loi de 2020 sur les services d’aide juridique, pour une durée limitée à 24 mois et n’est 
renouvelable que si le membre satisfait désormais aux exigences d’expérience 
minimales relatives à l’autorisation.   
  
Les images de cet outil de travail sont présentées à titre d’information uniquement. Vos 
avis seront personnalisés en fonction de votre inscription au tableau, de vos 
autorisations et des dates de renouvellement.  
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Avis préliminaire 
Vous recevrez un avis sur Aide juridique en ligne trois mois avant l’expiration de votre 
autorisation conditionnelle, comme le montre la figure 1 :  

 

 
 

Figure 1 : Capture d’écran de l’avis de renouvellement de l’autorisation sur la page d’accueil d’Aide 

juridique en ligne 

 
 

Remarque importante : vous devez répondre à l’avis sur le site Aide 
juridique en ligne. Si vous ne répondez pas, vous risquez de perdre toutes 
les autorisations pour lesquelles vous avez obtenu un statut conditionnel. 

  

https://www-pa.legalaidonline.on.ca/psp/paprds/SUPPLIER/ERP/?cmd=login&languageCd=ENG&
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Répondre à l’avis 
Vous pouvez : 
 

• Soit cliquer sur « Communication »  
puis sur « Courrier et correspondance » 
 

• Soit cliquer sur « Renseignements personnels » 
puis sur « Afficher l’avis de renouvellement de l’autorisation » sous « Déclaration 
des avocats » 

 

 
 
 

Figure 2 : Capture d’écran de la navigation dans Aide juridique en ligne mettant en évidence un avis pour les avis de 
renouvellement.  
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Vous serez alors invité(e) à consulter tous les avis de renouvellement d’autorisation, 
ainsi que leurs dates d’échéance, comme le montre la figure 3. 
 

  
 
 
Figure 3 : Capture d’écran de l’avis de renouvellement de l’autorisation comme indiqué ci-dessus. 
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Options 
Après avoir sélectionné l’avis auquel vous devez répondre, vous aurez le choix entre 
deux options, comme le montre la figure 4 : 
 

 

 
 

Figure 4 : Capture d’écran des options relatives au renouvellement de l’autorisation des avocats de service, comme 
indiqué ci-dessus. 

 

Si vous satisfaites désormais aux exigences d’expérience minimales pour un tableau 
particulier, vous passerez à la catégorie « Satisfait aux exigences » et votre autorisation 
sera renouvelée pour une période supplémentaire de 24 mois.  

Si vous ne satisfaites pas aux exigences d’expérience minimales, votre autorisation de 
fournir des services d’avocat de service vous sera retirée. Si, plus tard, vous répondez 
aux exigences d’expérience minimales, vous pourrez demander à nouveau cette 
autorisation.  

Veuillez noter qu’AJO se réserve le droit de vérifier périodiquement que les membres 
inscrits répondent aux exigences d’expérience minimales. Les membres inscrits doivent 
conserver les renseignements prouvant qu’ils répondent aux exigences d’expérience 
minimales et être en mesure de les présenter si AJO en fait la demande.    
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Les membres inscrits qui ne sont pas en mesure de prouver qu’ils ont satisfait aux 
exigences d’expérience minimales peuvent se voir retirer leur autorisation. La 
présentation de renseignements faux ou trompeurs peut avoir des conséquences sur 
l’inscription au tableau, pouvant aller au retrait du tableau et à un rapport au Barreau de 
l’Ontario. 
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Accepter et soumettre 
Après avoir fait votre choix, sélectionnez « Accepter et soumettre » au bas de la page. 
Un message contextuel s’affichera pour confirmer votre réponse, qui ne pourra plus être 
modifiée une fois qu’elle aura été soumise. Cliquez sur « OK ».  
 
Vous recevrez un message indiquant que votre demande a été soumise correctement 
et le statut de l’avis de renouvellement passera à « Soumis », comme le montre la figure 
5 ci-dessous : 
 

  
 

 
Figure 5 : Capture d’écran de l’avis de renouvellement dûment rempli dans Aide juridique en ligne. 
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